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·REPUBLIQUE D~ SENEGAL .
.ÜrÏPeùpÏe'- Uri Sut .; UiÎl~"Fol .

2010-995
.bécretn"·. '(Jortantcréation
. organisation et fonctionnement de
l'Agence -de-Développerncnt local

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
v.

Vu la Constitution; . .
Vu la loi :n061-33 du 15 juin 1961portant statut général des fonctionnaires;
Vu le Code du Travait; .' . ". ". . . '.
Vù la loi n° 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des Collectivitêslocales, modifiée;
Vu la loi. n° 96·07 du 22'marst996 portant transfertde .compétences aux réqions, '.
aux communes et aux communautés rurales, modifiée; , .'
Vu la loi d'orientation n" 2009-20 du 04 mai 2009 sur les Agencesd'exécuîion;'

· Vu le décret n° 2009-522 du 04 juin 2009 portant organisation et fonctionnement des
Agences d'exécution; -.' . \ . . ." .' .
Surie rapportdu Ministre de la Décentralisationet des Collectivités Locales;

DECRETE:

Chapitre premier : Dispositions générales .

Article premier.- Création

Il est créé, conformément aux conditions de la loi n° 2009-20 du 04 mai 2009, une
Agence d'exécution, personne morale de droit public, dotée. de l'autonomie
financière, dénommée « Agence de Développement local ».

L'Agence de Développement local est placée sous la tutelle technique du Ministre
chargé des Collectivités locales et- sous la tutelle financière du Ministre chargé des
Finances. .

Article 2.- Siège.

Le siège de l'Agence est fixé à Dakar. Il peut être transféré en tout autre endroit du
territoire national. .
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Article 3..•MissiOns ..''

L'Àgence de Développement local a pour. mission géné~ale la promotion et la
coordination des actions de développement local. .Orqaned'appui conseil, de suivi et .
d'aide à la prise de décision dans ledomàinedu développement local, l'Agence vise
à instaureretà promouvoir un développement local cohérent sur toute l'étendue du
territoire national.

De manière spécifique, l'agehce est chargée dans le cadre de la décentralisation .: .'. '. ~ '.

'. '.de fédérer, progressivement, . lès programmes. et projets de
développementet veiller àIa cohérence des Interventionsdes acteurs
impliq uésd ansIa mise en œuvre des activités dedéveloppement
local:" '. . ... • .... .
de veiller 'à ICi •production, à la prom~tionet àla vulgarisation d'outils de
planification et de capitalisation desiexpériences ccncluantes vde
développementlocal; ' .

• . de' promouvoir les actions de renforcement des capacités des acteurs
pour une meilleure prise en charge des exigences du développement
local; ..\ .
de constituer une base de données suries collectivités locales en vue
de mettre à la disposition dés acteurs :,Resoutils et méthodologies .pour

. une bonne planification du développement local ainsi que les résultats
des études etrecherches réalisées; .
d'appuyer les structures nationales dans l'exécution de leursmissions

. de développement local; . .
de faciliter la mise en place et d'animer l'Observatoire national de la
Décentralisation et du DéveloppemenUocal ;
d'assurer, en relations avec les acteurs concernés, le sulvi-évaluation :

_ des réalisations des projets et programmes mis en œuvre dans le
domaine de laOécentralisation ;

-de l'organisation et de la diffusion de l'information sur le
développement local en vue de la facilitation de la prise de décisions
appropriées';

-. du" Fonds. de Dotation de la Décentralisation, du Fonds
d'Equipement des Collectivités locales et de l'utilisation' des
ressources internes .de l'exécution du Budget Consolidé
d'Investissement et d'autres fonds concernant les collectivitès locales.

•

'.

•

•

•

'Chapltre Il : Organisation etfonctionnement

Article 4.- Organes

Les organes de l'Agence sont:

• le Conseil de surveillance;
• le Directeur Général.
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Article 5.- Attributions du Conseil desurvelllance
. , '

Le Gons'eil de SUNeillanceassurela supervision des activités de' l'agence en
, 'application des orientations et de la politique de l'Etat en matière de décentralisation.

Il assiste, par .ses avis et recommandations,le directeur général de l'agence dans
l'exercice de sesfonctions etattributions.

Il délibère et approuve:

- les budgets ou comptes prévisionnels annuels avant la fin de l'année
précédente; . . ,

-les programmes pluriannuels d'action et d'investissement ;..
. ,

- les manuels de procédures;
- les rapports annuels d'activités Ou directeur général;
-les états. financiers, de .l'agent comptable, auplus. tard' dans les six mois

.suivant la çlôturedel'exercice, sur la base du rapport du commissaire aux
comptes oude l'auditeur des comptes; . '. '

- l'orqaniqrarnrnede l'Agence; .
-lagtÎlledt?s 'rémunérations ou' l'accord' collectif d'établissement du

personnel de l'Agence; , .
-le rapport sur la' performance dans les six mois suivant la Clôture de

, l'exercice;
·Ie règlement intérieur de l'Agence. '

Article 6.- Composition du Conseil de surveillance

Le Conseil de surveillance est composé des membres suivants:

- Un représentant duPremier Ministre ;J J
. - Un représentant du Ministre charge des COliectivitéVoca/(~s ;

• Un représentant du Ministre chargé des Finances ;' .
• Un représentant duMinistre charqédeI'lntérieur ;v
• Un représentant du Ministre chargé de la Santé ;0
• Un représentant du Ministre chargé de l'Education ;v '
• Un représentantde l'Association des Régions du Sénégal;
• Un représentant de l'Association des Maires du Sénégal;
• Un représentant de l'Association Nationale des Conseillers Ruraux.

Le représentant ducontrôleflnancier assiste, avecvolx consultative,aux réunions du
Conseil de surveillance.

Le PrésidentduConseil de surveillance est nommé par décret sur proposition du
Ministre chargé des Collectlvitéslocales. . ,



Ar.ticle 7.~Durée du .rnandaf .
. . '.' .

. Les autres membres du Conseil. de surveillance sont nommés pour une période de
trois (03) ans, renouvelable une seule fois, par arrêté du Ministre chargé des
Collectivités Locales, sur proposition des administrations concernées.

. .' . .

Le mandat prend fin à l'expiration de sa durée, par décès, par démission. Il prend
également fin à la suite de la pertede la qualité ayant motivé la nomination ou par la
révocation à la suite de faute grave ou d'agissementsincpmpatibles avec la fonction
de membre du Conseil. . .

·En cas de décès en cours de mandat ou dans ·Ies cas où un membre du Conseil
n'estplus en mesure d'exercer sonrnandat, ilestpourvuàson remplacement par

·l'admiriistrationoula structurequ'il représente, pour la période du mandat restant à.
·courir.

. .

Article 8.- Indemnités de.ses.sion ...
'. . '. . .. ,'

Les membres du conseil de surveillance perçoivent, à l'occasion des réunions du
conseil de surveillance-une indemnite de session fixée par décret.

. . . '. ~

·A·rticle9.-' Fonctionnement du Conseil de aurveillance
. . ", .. ' . ..' . .

Le Conseil de Surveillance. se réunit, au moins, une fois par trimestre,· sur
convocalionde son Président. En cas debèsoin, le Conseil peut se réunir, en'
session extraordinaire, sur simple convocation du Président ou à la demande d'un··
tiers, au moins, des membres. . . . .

En cas d'absence du Président, le rnernbreleplus âgé assure la présidence.

En cas de refus ou de carence du Président dûment constaté ou lorsque les
circonstances l'exigent, l'autorité de tutelle technique-peut procéder à la convocation .
du Conseil de surveillance en.séance extraordinaire.

La convocation est de droit si eHeesldemandée par le Ministre de tutelle.

La convocation, l'ordre du jour et les dossiers correspondants sont adressés à
chaque membre au moins quinze jours francs avant la tenue de la réunion.

Les sessions ordinaires et extraordinaires du Conseil de surveillance ont lieu au
. siège de l'agence ou en toutlieu indiqué par-le Président surla convocation.

Le Conseil de surveillance ne délibère valablement sur toute questionlnscriteà son
ordre du jour que si la majorité absolue de Ses membres sont présents. .
.Si le quorum nécessaire pour délibérer n'est pas atteint . lors de la première·
convccationvi! est ramené àIa majorité simple pour la convocation suivante faite
dansun délai de huit (08) jours. . . .

..
Les décisions du Conseil de surveillance sont prises à la majorité absolue des voix
des.membres présents ou reprèsentéslotsque le quorum est atteint.
En cas de partage des voix, celle du Président de séance est prépondérante.
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Lé Présidentdu-Consoil. deisurveillance .peut inviter toute personne physique ou '
morale à prendre part, .avec voix consultative, aux travaux du Conseil, en raison de '
sa compétence sur Iesqucstlons àexaminer,

. '. . '. . .

Le' Directeur Général de l'Agence assiste aux réunions du Conseil desurveillan~e,
avec voix consultative. Il en assure le secrétariat. '

Le Conseil de surveillance peut, en fonction des besoins, mettre en place des
, comités techniques' composés de membres et/ou observateurs, à qui il confie des
tâches spécifiques liées àsamission.' v '

Artièle10.-0élibérationsdu Conseil-de surveillance
. '.. . . ... ..

Les délibérations du Conseil de surveillancéfontl'objet d'un procès-verbal signé par
Je President et le Secrétaire de séance. "

Il 'est annexé, au procès-verbal, la liste des membres présents et représentés et la
'liste des personnes Invitées à titre consultatif. ,

Le procès-verbal est approuvé par le Conseil lors de sa séance suivante.
'\ ' '

Lesdélibèrations sont consignées dans un registre' spécial coté .et paraphé par le
Président et un membre de l'organe délibérant. '"v. ',' , "

Les' extraits des délibérations' sonttransrnlsaux autorités de tutelle dans les cinq
jours francssuivant la réunion du conseil.

,Section Il : Le Directeurgénéral "

'Article11.- Nomination du Directeur général

L'Agence de Développement local estdiriqée par un Directeur général nommé par
décret sur proposition du Ministre chargé des Collectivités locales. ' ' "

. ". .

Le Directeur général de l'Agence doit satisfaire aux conditions suivantes:

• être de nationalité sénégalaise;
• jouir de ses droits civiques;
• êtrede la hiérarchie A ou de niveau équivalent
• 'êtreapte physiquement pour l'exercice de ses fonctions.

Le Directeur Général de l'Agence est assisté, 'dans ses fonctions,' par un Secrétaire
,général qui le supplée en cas d'absence ou d'empêchement '

Le Secrétaire Général, fonctionnaire ou agent non fonctionnaire de la hiérarchie A ou '
assimilé, est nommé par décret sur proposition du Ministre chargé des Collectivités
locales. " , ,
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.. Article'12 .•:AttrihutionsduDirecteur.g.énéral ..'

'.Le Directeur géhéral de l'agence 'est investi du pouvoir de dècislon néccssatraà la
bonne marche de l'agence et veille à J'exécution des décisions prises par le conseil
de surveillance et par les autoritésde tutelle .

A ce titre, il est, notamment, charqé :
. .

.de représenter l'établissement 'en justice.et dans tous les actes .de la vie
Civile' . .,
d'élaborer les program~esd'actionspluriannuels et les plans d'action
annuels;

• de préparer le budget et de l'exécuter en qualitèd'ordonnateur :
.de soumettre au. Conseil-de Surveillance, au" plus tard le 31' mars de

l'année. suivante, . I'état. d'exécution 'du budget précédent, le rapport
d'activités annuel et le rapport social; .' .... .

de soumettre au Conseil de, Surveillance, pOLJrexamen etadoption dans
.Ies cinq mois suivant la fin dèIa gestion, les états financiers arrêtés par
l'agent comptable; ". . .... '. .... .

. . . '\ '. . .
Il . de proposer I'orqanlqrarnme de l'Agence et de le soumettre pour adoption

au Conseil de Surveillance; .', .'. .'. . ... . .•. . . . .

de transmettre I~s rapports trimestriels relatifs à.l'exécution dubudget et à
'. la trésorerie dé l'Agence dans lés quinze jours suivants l'échéance aux

autorités chargées de la tutelle technique et de la tutelle financière ; , .
de .recruter et d'administrer les • membres' du personnel suivant les

'. dispositions du manuel de procédures .etd'exercer sur ieux l'autorité
hiérarchique.

..

•

•

•

~IIa également ,sous son autorité tous les .autres personnels employés par l'Agence,
qui sont, soit des fonctionnaires en position de détachement.vsoit des agents non
fonctionnaires en suspension d'engagement .

. Article 13.- Rémunérations

La rémunération et les avantaqes accordés au Directeur Général sont fixés par
décret.

. .. . . .

. La grille de rémunération des personnels ainsi que les attributions des primes ou de
,gratifications sont approuvées parle Conseildesurveillanee.

Le Ministre' chargé des Finances fixe, par arrêté; les niveaux maxima' de
rémunération suivant la qualificaliondes personnels. )( . .

Les vattributicns de primes ou de . gratifications sont tiéesà la réalisation de
. performances prédéfinies et .leur montant rie saurait dépasser 20% du total des
salairesbruts.
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... ·Chapitré lU: HÙd~ïéfdèI'Aqèrice

Article 14.-

Les dépenses de fonctionnement et d'investissement, ainsi ql!eles programmes de
l'Agence sont financés par :

.• les subventions et concours de l'Etat et de toutesautres personnes publiques
etprivées ; .. . . . . .. .. .

.• .des ressources mises àdispositionparlespartenairesaü développement en
vertu de conventions et accords conclus avec le Gouvernernent; .

• . les dons, legs ou libéralités faits par des partenaires; des collectivités locales
de pays partenaires, desorganisationsnongGuvernementales ou tout autre
..orqanlsrrioriationalou international, conformément ..à la. réglementation en
vi~L1eur; ', ... . ... .. . . . .....

• des produits financiers résultant des placements de l'Agence et;
• toute autre res~ourceautorisée parles lois et règlements.

Article 15.- Comptabilité •

. La Comptabilité de l'Agence est tenue sulvant les r&'gles et principes du Système
Comptable OUèstAfricain(SYSCOA). . .

Le recouvrement des recettes .et le règlement des dépenses. de l'Agence sont
assurés par un agent comptable nommé par arrêté du Ministre chargé des Finances.

L'agent comptable relève de l'autorité du Directeur général et reste soumis aux
règles d'orqanisationinteme de l'agence,

L'agence est autorisée à ouvrir des comptes bancaires administrés par le. Directeur
général.

Le règlement des dépenses de l'agence se fait dans le respect de la .double
signature du Directeur qènéraletde l'Agent comptable.

Les comptes de l'agence reçoivent tout concours financier affecté à la rèalisationdes
missions de l'agence. .

. Article 16.- Contrôle et Audit

L'-Agence est soumise à un contrôle interne effectué de façon permanente par une
structure de contrôle de gestion et d'audit interne placée sous l'autorité .du Directeur.' . '

général.

Le contrôle externe. des comptes de l'Agence est exercé par un commissaire aux
comptes et par des audits confiés à. des- cabinets ou contrôleurs extérieurs. choisis
parle Conseil de surveillance.

L'Agence est, en outre, soumise au contrôle des orqanes de contrôlede l'Etat
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.""Articlê17:~Modalités de diss olutlon :

L'Agence est dissoute par décret dans les conditions prévues par les lois et
rèqlements en vigueur..

. Article 18..•.Exécution

Le Ministre d'Etat, Ministre de l'Economie et des Finances ·et le Ministre de la
Décentralisation et desColle~tivitésLoG"ales -sontchargés,chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution duprésentdécrèt qui sera.publié au Journal offiCiel dé la
République du Sénégal.' .....

Fait~.Dakar, le 02 AoÛtiOlO

\

Par le Président' .
. . Le Prernlen ..

...~j
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